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Résultat au 1er juillet 2010 de la 

fusion des trois hôpitaux tournaisiens

� 855 lits

� 2284 salariés et 300 indépendants
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Le programme

• Mon histoire

• Médiation et gestions de plaintes

• Le rôle du médiateur

• Médiation et amélioration de la qualité en 
pratique

• Quelques gestions de plaintes

• Les itinéraires cliniques : une aide à
l’amélioration de la qualité et à la médiation

• Ce qu’il faut faire – ce qu’il faut éviter



Mon histoire en quelques mots

• 2000: agrément laboratoire biologie clinique

• 2002: intégration au team qualité du CHRT

• 2004: poste de coordinateur qualité

• 2004: formation itinéraire clinique

• 2008: médiateur plaintes patients( et 
coordinateur qualité)



Médiation et gestions de plaintes
• Médiation (loi du 22 aout 2002)

– Bénéficier de prestations de qualité ;
– Choisir librement le dispensateur de soins ;
– le droit d’être informé sur son état de santé ;
– le droit de consentir de manière éclairée (après avoir été

suffisamment informé) à toute intervention ;
– Avoir un dossier médical à jour et le droit de le consulter ;
– le droit au respect de sa vie privée et de son intimité ;
– Le droit d’introduire une plainte
– Recevoir des soins destinés à soulager la douleur



Médiation et gestions de plaintes

• Gestion des plaintes:

– Infrastructure

– La logistique (nourriture)

– Facturation

– Transport

– Perte d’objets

– …..



Le rôle du médiateur

• Être à l’écoute du patient (soignant) afin de 
diminuer »le ballon émotionnel »

• Prendre les renseignements auprès des parties 
concernées

• Servir d’intermédiaire, de facilitateur
• Jamais porter de jugement de valeur : »être avec 

tout le monde et contre personne »
• Faire son rapport en vue de la mise en place d’

actions préventives afin d’éviter de nouvelles 
plaintes









Médiation et amélioration de la 
qualité en pratique



Bénéficier de prestations de qualité

– 5 plaintes dans le même service

– Patiente et fiche EI

– Il a été oublié dans une salle de radio





• Cher Monsieur…….,

Le service communication m'a transmis votre courriel.
J'ai contacté le médecin chef du service de radiologie, qui 
vous présente toutes ses excuses pour l'incident dont 
vous avez été victime. il est le fruit d'un malheureux 
concours de circonstances.
je reviendrai plus longuement sur la réponse la semaine 
prochaine et vous ferez part des améliorations qui 
pourront être apportées.
En vous présentant, à nouveau, nos excuses, je vous prie 
de recevoir ,Monsieur, mes sincères salutations



Bonjour Monsieur, 

Suite à l'incident dont vous avez été victime, voici les éléments que j'ai 
obtenus.

Ce n'est pas l'infirmier préposé aux échographies qui vous a installé dans la 
salle. Quand celui-ci est sorti, il a signalé à l'infirmier en charge de l'écho 
qu'il vous avez installé, mais celui étant occupé à un autre examen ne 
l'a pas capté.

L'infirmier vous ayant installé, ayant fait sa commission, il ne s'est plus 
occupé de vous  étant persuadé que son confrère allait vous prendre en 
charge.

De plus ce jour là, dans le cadre de la fusion hospitalière, une réunion 
réunissant tous les radiologues avait lieue …….

En conclusion il a été décidé que seul l'infirmier responsable des 
échographies installera les patients devant subir une échographie et 
qu'autant que faire se peut, l'ordre des rendez-vous sera respecté.

Veuillez recevoir à nouveau nos excuses ainsi que mes sincères salutations

Guy Clynckemaillie
Médiateur au CHWAPI



Bonjour Monsieur CLY NCKEMAILLIE,

Je vous remercie de l’attention que vous avez portée à mes 
remarques. 

Je suis persuadé que mon cas était isolé, et que l’incident aura pu 
servir à un meilleur fonctionnement, pour le bien des « clients »
(des patients dans votre cas).

Chaque « erreur » nous fait grandir.
En tout cas, j’apprécie la communication et le suivi des remarques qui 

vous sont faites.
Il est un fait que cet incident est clos, et que je ne manquerai pas de 

faire appel à votre établissement (et si la santé me le permet, le 
moins souvent possible bien sûr…)

Merci encore pour votre réponse,

Bien à vous,



Bénéficier de prestations de qualité

– A contrario : patient et paires de lunettes

( l’ophtalmo était mauvais……)



Choisir librement le dispensateur de 
soins

• Mais également le droit pour le médecin de 
refuser de soigner un patient à condition 
d’organiser la continuité des soins et que la 
prise en charge ne soit pas urgente



le droit d’être informé sur son état de santé ;
le droit de consentir de manière éclairée (après avoir été

suffisamment informé) à toute intervention

• Feeling  de la part du médecin

• Cas d’une patiente en colonoscopie

• Péridurale et blood patch

• Cas de mon père

• Exercice Solimut: péridurale accouchement

• Idéalement doit apparaître dans le dossier



L’information type



Au niveau anesthésie

• Selon mon expérience, s’assurer de l’état de la 
dentition du patient et prendre les 
précautions nécessaires  



Avoir un dossier médical à jour et le 
droit de le consulter

• Tant médical qu’infirmier : patiente au pied 
cassé

• Cas actuel

• Cas particulier : les examens médicaux : 
biologie clinique, Rx….









le droit au respect de sa vie privée et 
de son intimité

• « les murs ont des oreilles »

• Un patient même âgé a droit du respect



Recevoir des soins destinés à soulager 
la douleur

• IC et gestion de la douleur

• Référents douleur

• algologie



Le droit d’introduire une plainte



Quelques gestions de plaintes

• Facturation CP

• Perte d’objet : lunettes, dentiers, appareils 
auditifs, chaise roulante……



Les IC et la médiation

• “ Un ensemble de méthodes et 
d’instruments pour mettre les membres d’une 
équipe pluridisciplinaire et 
interprofessionnelle d’ accord sur les tâches à
accomplir pour une population de patients 
spécifiques. C’est la concrétisation d’un 
programme de soins dans le but de garantir 
une prestation de soins de qualité et 
efficients.”



–Bénéficier de prestations de qualité ;
– le droit d’être informé sur son état de 

santé ;
– le droit de consentir de manière éclairée 

(après avoir été suffisamment informé) à
toute intervention ;

–Avoir un dossier médical à jour et le droit 
de le consulter 

–Recevoir des soins destinés à soulager la 
douleur





Ce qu’il faut faire – ce qu’il faut éviter

• Répondre le plus rapidement possible, ne pas 
laisser s’enliser les choses

• Ne pas mentir ni nier l’évidence (voisin de 

chambre de mon beau-frère)

• Savoir reconnaître les dires du patient

• Veiller à avoir une bonne relation avec le 
patient



Ce qu’il faut faire – ce qu’il faut éviter

• Critiquer un confrère

• Critiquer l’institution

• Se servir de la médiation comme moyen de 
vengeance

• De parler devant d’autres patients (salle de 
réveil – couloir – chambre…) 
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Sur 100 clients Chacun en parle à En parle à son tour à Total 
85 satisfaits 3  255 

15 insatisfaits 11 6 990 

Dans le milieu marchand :

En milieu hospitalier, les études réalisées en Belgique montrent que seuls les 
patients très satisfaits recommandent le service à leur famille, amis ou 

proches.

Pourquoi mesurer la satisfaction à l’hôpital, 

avoir un service de médiation, tenir compte 

des fiches d’EI?



En guise de conclusion……

- Le service de médiation doit travailler 
maindans la main avec le service qualité

- Ils doivent s’échanger les informations le plus 
rapidement possible tant pour les patients que 
pour les soignants



MERCI


